	AFRICAN UNION
	
	UNION AFRICAINE

	
[image: image1.png]SAAY A




	
	UNIÃO AFRICANA

	Addis Ababa, ETHIOPIA P. O. Box 3243 Telephone : 011-551 7700 
Fax : 011-551 7844  website : www. africa-union.org


AVIS DE VACANCE

DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION, CABINET DU PRÉSIDENT, COMMISSION DE L'UNION AFRICAINE 

Créée en tant qu’organisation continentale panafricaine unique en son genre, l’Union africaine est chargée de conduire le processus d’intégration rapide et de développement durable de l’Afrique par la promotion de l’unité, de la solidarité, de la cohésion et de la coopération entre les peuples et les États africains, ainsi que par l’établissement d’un nouveau partenariat avec les autres régions du monde. Le siège de l’Union africaine est établi à Addis-Abeba, la capitale de l’Éthiopie. 

Dans le but d’atteindre cet objectif, l’Union africaine entend renforcer sa capacité à s’acquitter de sa mission en procédant, entre autres, à la mise en place d’une nouvelle structure organisationnelle et au recrutement à tous les postes vacants. 

La Commission de l’Union africaine invite les citoyens de tous les États membres de l’Union à soumettre leurs candidatures au poste de directeur de la communication au sein du Cabinet du président. 
1. Poste : 

Titre du poste :

Directeur de la communication 

Grade du poste :

D1 
Lieu d’affectation :
Addis-Abeba, Éthiopie 
Surveillant :

Président, Commission de l'Union africaine 

2. Principales fonctions et responsabilités 

Placé sous la supervision directe du président, le titulaire sera chargé de : 

· Faire rapport au Cabinet du président de la Commission ; 

· Servir de point focal à la vulgarisation et à la mobilisation des citoyens africains à l'appui des activités de l’UA ; 

· Servir de porte-parole à la Commission ; 

· Diriger le travail de la direction de l'information et de vulgarisation dans le but d’atteindre les niveaux les plus élevés ; 

· Établir une bonne image de l'Union africaine ; 

· Préparer les programmes et défendre le budget de la direction ; 

· Promouvoir la collecte et la diffusion de l'information par l'utilisation des nouvelles technologies de communication et en particulier pour l'intégration de l'Union africaine ; 

· Au plaidoyer de fer de lance et aux campagnes publiques au niveau du continent en faveur de la vision, de la mission et du plan stratégique de l’UA et afin de vulgariser l'Union africaine en Afrique et dans le monde ; 

· Développer une stratégie de communication africaine commune, des outils et des systèmes de la distribution ; 

· Rédiger des discours et des dossiers d’information en particulier sur les questions relatives à la communication ; 

· Coordonner l'édition des publications de l’UA, gérer l'information publique et installer une infrastructure et un équipement de communication modernisés au sein de la Commission ; 

· Établir la liaison avec des ministères de l'information, de la communication et de diffusion des États membres de l’UA ; 

· Négocier avec les maisons et les institutions multimédias de recherches en Afrique et de la Diaspora pour le partage et l'échange mutuels d'information, d'abord entre la Commission et les États membres, et en second lieu, avec les organisations régionales et la Diaspora ; 

· Coordonner la mise en oeuvre des décisions des réunions des ministres africains de l’information et de la communication des États membres ; 

· Assurer la liaison avec les points focaux des ministères de l’information et avec les CER ; 

· Donner des conseils en ce qui concerne l’éditorial, rédiger des déclarations et les réponses aux foires aux questions pour l’équipe dirigeante ; 

· Convoquer et réglementer les réunions de la direction ; 

· Participer aux conférences et campagnes publiques en vue de créer une bonne image de l'Union africaine, entre autres, ; 

· Organiser des concours annuels dans les écoles et les universités sur le thème de l'intégration africaine ; 

· Créer un magasin de souvenir de l’Union africaine ; 

· Établir un réseau de télévision et de programmes radio à travers le continent sur le processus d'intégration de l'Union africaine ; 

· Organiser la couverture médiatique et donner des instructions à la presse internationale sur les grandes réunions de l’UA ; 

· Organiser des ateliers et des conférences sur l'intégration africaine ; 

· Établir un réseau de journaux et de magazines de l’UA à travers le continent ; 

· Continuer le processus progressif pour établir une radio, une station de télévision et un journal de l’Union africaine. 

3. Qualifications : 

Les candidats doivent avoir au moins une maîtrise en communication, média et journalisme, en sciences politiques ou en sciences sociales. 

4. Expérience professionnelle 

Les candidats doivent avoir au moins 10 ans d'expérience professionnelle à des niveaux de responsabilité de plus en plus élevés dans le secteur de la communication, dont en média et journalisme, dont au moins 5 ans à un poste de responsabilité. 

5. Autres connaissances et aptitudes : 

Les candidats doivent avoir :

· De bonnes aptitudes en communication et vulgarisation de médias ; 

· D’excellente aptitude en matière de rédaction et d’établissement de rapports ; 

· De bonnes aptitudes en matière de planification et d’organisation ; 

· Des connaissances de l’informatique. 

6. Langues 

Les candidats doivent avoir la maîtrise d’une des langues de travail de l’Union africaine. La connaissance d’une ou de plusieurs autres langues de travail serait un atout. 

7. Âge 

Les candidats doivent de préférence être entre 35 et 50 ans. 

8. Termes et conditions 

La nomination au poste se fait sur une base contractuelle pour une période de trois (3) ans, dont les douze premiers mois sont considérés comme une période probatoire. Après cette période, le contrat est reconduit pour une période de deux ans, renouvelable, sous réserve de résultats satisfaisants. 

9. Égalité de chances 

La Commission de l’Union africaine est un employeur qui donne l’égalité de chances aux hommes et aux femmes, et les femmes qualifiées sont vivement encouragées à soumettre leurs candidatures. 

10. Candidature 

Les dossiers de candidature doivent comprendre : 

a. Une lettre de motivation ; 

b. Un Curriculum Vitae détaillé et actualisé, indiquant la nationalité, l’âge et le sexe du candidat ; 

d. Les noms et coordonnées détaillées (notamment l’adresse électronique) de trois répondants ; 

e. Les copies certifiées conformes des diplômes et certificats.

11. Rémunération 
Le salaire de base indicatif est de 70.139 dollars. À ce salaire s’ajoutent d’autres émoluments tels que l’indemnité de poste (46% du salaire de base), l’indemnité de logement (16.819.2 dollars par an), l’indemnité de frais d’études (75% des frais scolaires et autres dépenses liées à l’éducation, jusqu’à un maximum de 7.800 dollars par enfant et par an), etc., conformément aux règlements régissant les fonctionnaires internationaux de la Commission. 

Les dossiers de candidature doivent parvenir à la Commission de l’Union africaine au plus tard, le 02 février 2010, et sont à envoyer à l’adresse ci-après :

Directeur de l’administration et du développement des ressources humaines

Commission de l’Union africaine

BP 3243
Addis-Abeba, Éthiopie

Fax : (00251-1) 552 58 40/551 04 30
E-mail : au-recruits@africa-union.org
_1281862930

